
 

Communiqué de presse Paris, le 23 janvier 2009

UNE 3E COLLECTIVITÉ TERRITORIALE S'ENGAGE EN FAVEUR DES PME INNOVANTES :
LA VILLE DE VERSAILLES, 52E SIGNATAIRE DU PACTE PME

Mercredi 21 janvier, François de Mazières, maire de Versailles, Annie Geay, Directrice de l'Innovation d'OSEO et 
Philippe Bouquet, administrateur du Comité Richelieu, ont cosigné le Pacte PME. 

Engagée dans deux projets – une pépinière d'entreprises spécialisées dans le logiciel et la création d'un pôle 
autour des énergies renouvelables – Versailles est la troisième collectivité territoriale signataire du Pacte PME. 
François de Mazières a souhaité que la Ville soit associée à cette démarche, car les PME innovantes sont très 
porteuses de croissance et représentent un potentiel d’emploi significatif. 

Annie Geay s'est félicitée que : « la Ville de Versailles, culturellement prestigieuse, place l'innovation au service de  
son économie en rejoignant le Pacte PME. » Rappelant ensuite que les meilleurs moteurs de la croissance des 
entreprises sont l'innovation et le chiffre d'affaires, et que ce dernier est directement lié à l'obtention de marchés, 
Annie Geay a invité « les collectivités publiques, qui orientent 40 % de leurs achats publics en montant au profit  
des PME, à suivre l'exemple de Versailles. » 

Un souhait partagé par Philippe Bouquet qui voit dans cette signature « un signe fort donné par la municipalité en 
termes de modernité et de développement économique. Le Pacte PME est en mesure d'apporter aux villes un  
soutien efficace pour identifier, parmi les meilleures PME innovantes, celles qui sauront le mieux répondre à leurs  
besoins. »

À PROPOS DU PACTE PME
Mis en œuvre depuis fin 2005 par OSEO et le Comité Richelieu, le Pacte PME a pour but d'accélérer la croissance 
des PME innovantes en renforçant  les relations qu'elles entretiennent  avec les grands comptes.   Depuis  son 
lancement, 50 grands comptes l'ont signé et  plus de 2 700 PME s'y sont inscrites. 
En 2007, le montant des achats effectués auprès des PME par les grands comptes qui étaient déjà signataires en 
2006 a augmenté de 1,3 milliards d'euros. Nicolas Sarkozy, président de la République française, a qualifié le 
Pacte PME de « programme clé pour l'économie française ».

Pour aller plus loin
www.pactepme.org., www.comite-richelieu.org, www.oseo.fr, www.mairie-versailles.fr
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